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VI N D £ X Wunt&eÜung seif 25 Jahren bewahrt
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jMk^Dose Fr.2.10,1

IN APOTHEKEN UND DROGERIEN

erster Linie den Bedürfnissen des Roten Kreuzes Rechnung getragen
werden.

Ferner würden die Zweigvereinspräsidenten im Einverständnis
mit dem delegierten Sanitätsoffizier des Rotkreuzchefarztes und dem
Territorial- oder Brigadearzt eine genaue Liste des gesamten
Berufspflegepersonals aufstellen, um eine vernünftige Verteilung zwischen
den militärischen und zivilen Spitälern vornehmen zu können und
die nötigen Hilfspflegerinnen ausbilden zu lassen, damit die Lücken,
die durch eine eventuelle Mobilisation entstehen, wieder ausgefüllt
werden könnten.

Es würde sich hier um eine sehr grosse und anspruchsvolle Aufgabe

handeln: einerseits die Verteilung der Aufgaben unter die
Samaritervereine, anderseits die eigene Tätigkeit des Zweigvereins im
Gebiet des beruflichen und halbberuflichen Pflegepersonals, wenn wir
die Hilfspflegerinnen so nennen dürfen, die eine Spitalausbildung von
inindestens 4 Monaten hinter sich haben.

Das Rote Kreuz arbeitete vor und während der Mobilisation für
die Armee auf zwei Hauptgebieten: Material und Personal. Unsere
Zweigvereine haben wohl seinerzeit sehr aktiv an der Sammlung und
Verarbeitung des Spitalmalerials mitgearbeitet, sie waren jedoch —
Und bedeutet dies nicht eine Abnormität? — von der Rekrutierung des
weiblichen Personals und der Organisation dessen Formationen
ausgeschlossen.

Sollte es sich beim Personal nicht gleich verhalten wie beim Material?

Sollte dieses Personal nicht unseren eigenen Organisationen
entspringen und diese den Geist unseres Roten Kreuzes verkörpern?
[Wir erstreben das Ziel, der Armee nicht FHD der Gattung 10, die
unseren Zweigvereinen unbekannt sind, zur Verfügung stellen zu
müssen, sondern die eigenen Mitglieder aus der Friedenszeit.

Wie oft müssen wir konstatieren, dass viele Angehörige unserer
Detachemente nichts vom Roten Kreuz wissen; nicht selten bedeutet
es in ihren Augen bloss eine einfache administrative Instanz, die ihr
militärisches Dasein registriert.

Damit haben wir in grossen Zügen unsere Gedanken dargestellt.
Beweisen wir jetzt, dass unsere eigene Organisation — mit dem
Zentralsekretariat beginnend, mit den Zweigvereinen endend — so
beschaffen ist, dass sie ein reibungsloses Uebergehen von der alten
zur neuen Organisation bewältigen kann.

Wir gedenken nicht, hier die Organisationsfragen des Sekretariates

zu berühren; wir beschränken uns darauf, Sie zu bitten, uns
Ihre Vorschläge und Gedanken über das aufgeworfene Thema
darzulegen. Wir weisen dabei darauf hin, dass die Organisation der
Rotkreuz-Zweigvereine Gegenstand eines Artikels in Nr. 52/1942
unserer Zeitung «Das Rote Kreuz» bildete. Jener Artikel erspart uns, das
ganze Problem nochmals berühren zu müssen und erlaubt uns, uns
auf einige Fragen zu beschränken, um deren Beantwortung an der
nächsten Zweigvereinspräsidentenkonferenz wir Ihnen sehr dankbar
wären:

1. Ist die Gründung regionaler oder kantonaler Zweigvereine
anzustreben?

2. Wäre es gut, junge Elemente in die Komitees aufzunehmen, die
Kommissionen mit bestimmten und genau festgelegten Aufgaben
leiten könnten: Material, Werbung und Propaganda, Organisation der
Detachemente usw.?

3. Bis zu welchem Punkt könnten die Zweigvereine die Ausbildung
der Hilfspflegerinnen übernehmen und die Kontrolle über das
Berufspflegepersonal führen?

4. Ist es angezeigt, Sekretärstellen zu schaffen, die pro Kanton
oder pro Territorialkreis entschädigt würden?
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5. Welche Aufgaben, die die Werbung von Mitgliedern und von
Jugendlichen rechtfertigen würden, könnten den Zweigvereinen
zugewiesen werden?

6. Wie sollten sich die Beziehungen zwischen den Zweigvereinen
und den Samaritervereinen entfalten, und auf welchen Gebieten
sollten die ersteren eine Kontrolle, oder, besser gesagt, eine Leitung
über die letzteren ausüben?

Uavenir de nos formations de la Croix-Rouge
Par le major E. Christeller.

Voilä bientöt quatre ans que dure la mobilisation et rien ne fait
encore prevcir sa fin.

II nous a paru cependant utile de preparer dejä maintenant
l'apres-guerre en ce qui concerne notre materiel et nos formations de
la Croix-Rouge (voir n°s 27, 32 et 43 de l'annee derniere). Ces formations

recoivent leur personnel de plusieurs sources:
— des ecoles d'infirmieres, dont les elements se retrouvent dans la

plupart des formations, mais plus particulierement dans les ESM, les

trains sanitaires et les ambulances chirurgicales,
— de l'AIliance suisse des Samaritains, dont env. 3000 membres

se sont mis a litre individuel a la disposition de l'Armee et que nous
relrouvons partout, mais plus particulierement dans les ESM,

— de la section du Service complementaire feminin, qui a mis ä

notre disposition un nombre important de femmes reparlies dans
toutes nos formations,

— de la Federation des eclaireuses suisses, qui nous fournit des

jeunes filles que nous incorporons dans les ESM oü elles fonclionnent,
ä I'entiere satisfaction de tous, comme secretaires et employees de
bureau.

Pour etre complets, nous devons mentionner encore les sections
de la Croix-Rouge qui, d'entente avec les autorites militaires de leur
region, out mis sur pied nos colonnes Croix-Rouge.

En comparant le nombre de personnes inises ä notre disposition
par ces differentes sources, nous conslatons que seulennent la moitiö
environ du personnel sanitaire volontaire inscril dans nos formations
nous est fourni par nos organisations propres ou par nos institutions
auxiliaires.

Notre recrutement a öte en tres grande partie un recrutement
individuel de la derniere heure.

Le controle de toutes ces formations necessite un appareil administrate

considerable. Au siege de la Croix-Rouge suisse, trois bureaux
s'occupent exclusivement de ces contröles.

La Croix-Rouge ne peut maintenir un pareil organisme que grace
ä l'Armee qui supporte les frais de bureau et de traitement (sohle).

Le recrutement du personnel de la Croix-Rouge, facile au debut
de la mobilisation, devienl de plus en plus difficile. II reste ä peu pres
constant chez les ecoles d'infirmieres et les öclaireuses, mais lend A

varier trös serieusement chez les samaritaines et les SCF.
Cette crise du recrutement individuel nous montre, par sa gravity

que nous devons envisager un mode de recrutement dillerent sous

peine de voir notre contribution ä l'Armee aller toujours en diminuant
dans les periodes oü le danger semble moins menacant. Nous savons
tres bien qu'en cas de catastrophe ou de guerre nous ne manquerons
pas de volontaires, mais ces volontaires de la derniere heure ne seront

pas instruits: leur repartition et leur acheminemenl dans les formations

auxquelles ils seront attribues se heurtera ä des difficultes
considerables si nous n'adoptons pas dejä maintenant une organisation,
decentralisee ties differente de celle que nous avons actuellement et

qui est trop centralisee.
La Croix-Rouge a procede elle-meme, de son siege central, ä

l'organisation de ces formations et ä la tenue de leurs contröles. Comme
nous vous 1'indiquions plus haut, ce ne fut possible, financierement
parlant, que grace ä la militarisation d'une partie de notre Croix-
Rouge.

II nous sera par contre impossible, des la cessation de la mobilisation,

de songer ä poursuivre ces contröles qui necessitent un
personnel considerable. D'aulre part, nous ne pensons pas qu'une pareille
centralisation nous permettrait, en cas d'une nouvelle mobilisation,
d'incorporer d'une facon rationnelle et sure toutes les personnes de la
derniere heure qui se mettraient ä notre disposition.

Nous devons done envisager de cesser le controle d'une grande
partie de nos formations en decentralisant. Nous ne tiendrions plus,
dans nos bureaux, de contröles nominaux, mais repartirions la res-
ponsabilile de meltre sur pied des dötachements donnes entre nos
sections de la Croix-Rouge et les organisations auxiliaires (ecoles
d'infirmieres, Alliance suisse des Samaritains, etc.).

En cas d'une epidemie ou d'une nouvelle guerre, il est indispensable

que nous disposions d'une organisation trös simple, decentralisee
ä l'extreme, contrölee par nos sections de la Croix-Rouge, et concue de

telle facon que sans contröles et paperasses inutiles, les formations dont
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nous aurons besoin «jaillissenl» aux endroits memes oü elles devront
deployer leur activite. Le role de la Croix-Rouge consisterait (1'idEe
n'est pas nouvelle) ä donner ä chacune de ses sections et de ses
institutions auxiliaires la mission d'instruire et de mettre sur pied le
personnel necessaire. Ces institutions tiendraient ellcs-memes les con-
tröles ties simples indispensables. Elles seraient au courant de la
mission tactique sanitaire, si nous pouvons nous exprimer ainsi,
devolue aux detachements qu'elles seraient ehargees d'organiser.
Nous pensons cependant qu'il serait indispensable que la Croix-Rouge
continue, comme par le passe, ä tenir elle-meme un contröle central
de lout le personnel professionnel infirmier, ainsi que le contröle
des colonnes de la Croix-Rouge et des col. trsp. Croix-Rouge.

Nous en arriverions ä liquider: les detachements fr. höp. et Croix-
Rouge, les detachements territoriaux, et peut-etre aussi les detachements

samaritains des ESM, pour ne plus conserver que le contröle des
dites infirmieres des ESM, des trains sanitaires et des ambulances
chirurgicales. Pour mieux nous faire comprendre et pour illustrer
notre expose, prenons deux cas concrets:

cas: Zone frontiere.
Dans le rayon de la Br. frontiere 12, par ex., nous devons mettre

sur piecl:
I det. fr. höp. desservant les höpitaux de X, Y et Z et 1 del. fr.

+ R dont la mission tactique sanitaire consiste ä creer de petits posies
sanitaires dans tous les endroits du canton qui sont importants du
point de vue du service de sante.

Jusqu'ä aujourd'hui, nous etions responsables de la mise sur pied de

ces detachements et, conjoinlement ä la direction militaire, de la tenue
des contröles. Aucune mutation ou licenciemenl ne pouvait se faire
sans notre consenlernenl.

Or, nous avons dans les Grisons de Ires nombreuses sections de

samaritains. Connaissant la mission devolue ä chacun de ces detachements,

il serait fort simple de donner ä chaque section de samaritains
la responsabilile de tenir ä la disposition du medeein de brigade un
nomine x de personncs qui, en cas de guerre, se rendraient immediate-
ment, au vu des affiches de mobilisation ou sur ordres de marche
lancEs par le medeein de brigade, ä l'endroit le plus proche de leur
lieu de domicile oü leur activite est prevue.

Nous ne tiendrons done plus au siege central qu'un contröle global,
par ex.: Section de Samaritains de Davos: 10 personnes incorporees
au Det. fr. + R 12, ayant pour mission d'assurer la marche du poste
sanitaire inslalle a la gare de Davos.

Le medeein de brigade, elant officier sanitaire deleguE du Mede-
cin-chef de la Croix-Rouge, tiendrait a jour les contröles de ces
detachements ou les feraiI tenir par la direction militaire, delivrerait
les cartes d'idenlite de la Croix-Rouge et serait responsable de l'ins-
truction de ce personnel.

II manquerait peut-etre dans le Det. fr. hop. 12 des infirmieres en
nombre süffisant pour completer le personnel professionnel des höpitaux

frontieres. Le medeein de brigade devrait en ] remier lieu pouvoir
disposer d'infirmieres de la region pratiquant ä titre prive ou dans des
Etablissements non militarises. A lui incomberait le soin de recenser
ce personnel et de l'incorporer en collaboration avec noire Section de
la Croix-Rouge des Grisons. Faute de personnel professionnel en
nombre süffisant, il devrait organiser, d'entente avec le president de
la Section de la Croix-Rouge designee ci-dessus, des cours d'aides-
infirmieres. Ces aides-infirmieres seraient destinees en tout premier
lieu a remplacer dans les Etablissements hospitaliers non militarises
les infirmieres mobilisees et, en second, lieu seulement, ä combler les
vides en infirmieres dans les höpitaux frontieres eux-memes.

Nous aurions de cette facon une organisation regionale autonome
pouvant fonctionner sans grands contröles, et sans avoir ä recevoir des

instructions de detail du siege central.
Cette organisation se suffirait ä elle-meme et presenterail un inte-

ret ties reel pour les sections de la Croix-Rouge et des samaritains.
La Section de la Croix-Rouge des Grisons tiendrait un contröle

nominal des infirmieres el des aides-infirmieres, et les sections de

samaritains en tiendraient un pour leur personnel.

2e cas: Zone centrale.

Dans le reduit, nous avons a fournir en detachements les ESM,
trains sanitaires et amb. chir. Le problenie se montre plus complexe,
car la zone du reduit n'offre que ties peu de possibilites de recrutement,
si bien que nous sommes obliges d'avoir recours au dehors.

Nous pourrions cependant proceder de la meme facon que plus
haut en nous adressant aux sections de samaritains du reduit. Nous
devrions encore faire appel aux sections de samaritains des grandes
villes. Ces sections recevraient de nous la mission de tenir toujours pret
tel detachement ou telle partie d'un det. d'un ESM ou d'un train
sanitaire.

Ce Systeme ne serait au fond rien d'autre que l'extension et la
generalisation du Systeme pratiquE ä l'egard de nos Ecoles d'infir¬

mieres. Celles-ci sont responsables de tenir toujours un contingent
dEterminE a la disposition des ESM, trains sanitaires ou ambulances
chirurgicales. C'est ä elles qu'incombe le soin de tenir les contröles et
de pourvoir aux remplacements indispensables. Un des grands avan-
tages de cette organisation serait de mettre fin au recrutement indivi-
duel dont la qualite laisse souvent ä desirer. Nous n'aurions plus ä
trailer avec des individus, mais avec les groupements: Sections de la
Croix-Rouge, sections de samaritains qui seraient garants de la qualite
et de l'instruction du personnel mis ä notre disposition. Un autre avan-
tage residcrait dans l'interet qu'une pareille organisation presenterait
pour nos sections. Elles auraient ainsi, en effct, une veritable mission,
une mission tangible el quelque chose qui serait bien ä elles. Leurs
membres ne craindraient plus des incorporations malheureuses ne
tenant pas toujours Ires exactement compte de leurs possibilites et de
leurs desiderata. Dans loutes les rEgions frontieres, ces personnes ser-
viraient non loin de chez elles.

Comment pourrions-nous passer de l'Etat acluel a cette organisation

nouvelle, et quel serait le röle des sections de la Croix-Rouge et
des sociEtEs auxiliaires dans ce remaniement.

Tout d'abord, il serait essentiel, lors de la liquidation de nos
formations, de chercher a altirer ä nous et de conserver la grande
majoritE des SCF inscrites actuellemenl dans nos formations.

En fournissant les listes drcssEes par cantons de domicile a nos
sections de la Croix-Rouge, nous leur demanderions de cheicher soit ä
les accueillir comme membres actifs, soit a les diriger vers les sections
de samaritains de leur region. II est certain qu'une bonne partie
d'entre elles nous Echapperont, preferant gaider leur independance
totale, mais nous pourrions espErer conserver les meilleurs Elements.

Celles qui dEsircraient, sans faire partie d'une section de la Croix-
Rouge ou de samaritains, conserver leur incorporation militaire, pour-
raient le faire. Leur contröle serait assurE alors par 1'autoritE militaire
teneur de contröle, ou par le siege central de la Croix-Rouge en ce qui
concerne les ESM.

Cette liquidation ne s'effectuerait cependant que lorsque nous
aurions mis sur pied la nouvelle repartition des differentes charges.

C'est alors que le röle de nos sections de la Croix-Rouge s'avererait
de lout premier plan. Ce serait ä elles en effet de prendre contact, selon
nos instructions, avec les medecins de brigades ou territoriaux pour en
recevoir les missions tactiques sanitaires, les besoins en personnel
incombant a leur rEgion.

FixEes sur ces points capitaux, nos sections deviaient alors s'entre-
mettre avec les sections de samaritains pour leur donncr leurs missions
et fixer les effectifs ä fournir. 11 s'agirait egalement d'elablir une Equitable

repartition du personnel disponible entre les gardes locales et la
DAP, en assurant la toute premiere place aux besoins de la Croix-
Rouge.

Les presidents des sections devraient Egalement etabhr, d entente
avec 1'officier sanitaire delegue du MEdecin-chcf de la Croix-Rouge,
mEdecin ler. ou brigade, le recensement de lout le personnel
professionnel, de facon ä pouvoir proceder ä une judicieuse repartition entre
les Etablissements hospitaliers militaires et ci vi Is. et former les aides-
infirmieres necessaires pour combler les vides causes par une eventuelle

mobilisation.
11 s'agiiait lä d'une Ires giosse et lies absorbunle lache: d'une part,

la repartition des charges entre les sections de samaritains, d'autre
part, d'une activitE propre a la section dans le domaine du personnel
professionnel et semi-professionnel, si nous pouvons designer ainsi les
aides-infirmieres ayanl au nioins quatre mois de stage dans un höpital.

La Croix-Rouge. avail! et durant cette mobilisation, a tiavaillE
pour 1'armEe dans deux domaines essentiels: le matEriel et le personnel.
Or, nous conslatons que si nos sections out participe ties activement
ä la rEcolte du matEriel oil a sa confection, elles n'ont par contre, et
c'est lä une anomalie, pris aucune part au recrutement du personnel
feminin et ä son organisation.

Ne devrait-il pas en elre du personnel comme il en a ele du matEriel?

Ce personnel ne devrait-il pas etre issu de nos propres organisations

et represenler rEellement l'esprit de noire Croix-Rouge?
Nous aimerions arriver ä mettre ä la disposition de 1'ArmEe, non

pas des SCF cat. 10, inconnues de nos sections, mais bien nos propres
membres du temps de paix.

Nous devons constater que beaucoup, parmi le personnel de nos
dEtacbements, ignorent tout de la Croix-Rouge, qui n'est pour eux
qu'une simple instance administrative gerant leur existence militaire.

Voici done, dans les grandes lignes, les preoccupations actuelles.
Voyons maintenant si notre propre organisation, au Secretariat pour
commencer, dans nos sections pour finir, est telle qu elle puisse, sans
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aucun changemcnt, nous permcttre de venir rapidcmcnl ä bout de cette
fache nouvelle.

Nous n'aborderons pas ici les questions d'organisation du
secretariat, nous contentant de vous prier de nous presenter vos suggestions
ä ce sujet. L'organisation de nos sections de la Croix-Rouge a fait
1'objet d'une elude de notre part dans le n° 51, en francais, du journal
de la Croix-Rouge. Cela nous permettra de ne pas reprendre tout le
probleme mais de poser seulement quelques questions auxquelles nous
vous serions reconnaissanls de bien vouloir repondre lors de la pro-
chaine seance des presidents.
1° Devons-nous cherchcr ä creer des sections regionales ou cantonales?
2° Devons-nous chercher ä admettre de jeunes elements dans les

comites, ces elements pouvant diriger des commissions ayant un
role bien determine: materiel, recrutement et propagande, organisation

des detachcments, etc.?
3° Jusqu a quel point les sections de la Croix-Rouge pourraient-elles

entreprendre la formation d'aides-infirmieres et conduire le con-
trole du personnel infirmier professionnel?

4" Est-il indique de creer des postes de secretaires retribues par canton
ou arrondissements territoriaux?

5° Quelles missions, juslifiant le recrutement de membres actifs,
jeunes, pourraient etre devolues aux sections?

6° Comment envisager les rapports entre les sections de laCroix-Rouge
et les sections de samaritains et dans quel domaine les premieres
doivent-elles exercer un contröle, ou mieux une direction, ä l'ögard
des secondes?

Mitteilungen der Rotkreuzkolonnen

R + K11, 15 und 17

Wiederbeginn der Turnübungen: Dienstag, 27. April 43, 2000, in
der alten Turnhalle II der Kantonsschule, beim Pfauen, Eingang
Rämistrasse. Wir fordern alle Kameraden auf, an den jeden Dienstag
durchgeführten Turnübungen teilzunehmen. Die Kolonnenführer.

Schweizerischer Samariterbund
Alliance suisse des Samaritains

Mitteilanyen des Verbandssekretariates
Oammunieation» (In Secretariat general

Samariter-Taschenkalender

Aus verschiedenen Korrespondenzen haben wir den Eindruck
erhalten, dass offenbar nicht alle Mitglieder unserer Sektionen
Gelegenheit hatten, einmal bei einer Uebung oder Versammlung
überhaupt einen Kalender zu sehen. Da wir von der Ausgabe 1943 noch
einen Vorrat haben, sind wir gerne bereit, auf Wunsch Interessenten
ein Exemplar zur Einsicht zu senden. Preis Fr. 1.50, bei Bezug von
10 Exemplaren an Franco-Lieferung.

Occasionsposten von Verbandmaterialien

Solange Vorrat empfehlen wir:
Schlauchbinden (Gazebinden, schlauchförmig gewoben):

5 m lang. 36 mm breit, 10 Stück zu Fr. 3.50
tdealbinden:

5 m lang, 4 cm breit, 10 Stück zu Fr. 7.—
5 m lang, 5 cm breit, 10 Stück zu Fr. 8.—
5 m lang, 6 cm breit, 10 Stück zu Fr. 9.—

Rhenax-Verbandetui, Spezialfüllung für den
Schweiz. Samariterbund Fr. 2.50

Postes d'occasion de materiel de pansement
Aussi longtemps que nous avons du stock, nous recommandons

l'achat de:
Bandes tubulaires (bandes de gaze, tissees en forme de tuyaux):

5 m de long, 36 mm de large, 10 pieces fr. 3.50

Bandes ideales:
5 m de long, 4 cm de large, 10 pieces fr. 7.—
5 m de long, 5 cm de large, 10 pieces fr. 8.—
5 m de long, 6 cm de large, 10 pieces fr. 9.—

Etui de pansement «Rhenax», modele special pour
1'Alliance suisse des Samaritains fr. 2.50
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Gut .....AUGEN
ist uub»Jingd L)r. Nobels Augenwasset IV O B E 1. L A. Zahlreiche
Dankschreiben bestätigen es' Pflegen auch Sie Ihre Augen damitl
Nobella hilft müden» schwachen, überanstrengten Augen, beseitigt
Brennen und Entzündung und erhält die Augen klar, schön und frisch.
Preis Fr. 3.50 Prompter Versand

APOTHEKE ENGELMANN. Chillonstrass« <?5, Ferritet-Montreiui

Anzeigen der Samarifervereine
Avis des sections de samaritains

Aarau. S.-V. Flickabend im Kinderspital: Di., 4. Mai, 20.00.

Allmendingen-Rubigen. S.-V. Nächste Uebung: Mi., 5. Mai, 20.00.
im Lokal Rubigen.

Altstetten-Albisrieden. S.-V. Di., 11. Mai, 20.15, «Flora»,
Altstetten: Vortrag von dem bestbekannten Sportarzt des LCZ, Dr.
W. Heyden, über «Sporthygiene und Dumping». Angehörige und
Sportler sollen eingeladen werden. Benützt die günstige
Werbegelegenheit für unsern Verein!

Balterswil. S.-V. Uebung: Mo., 3. Mai, 20.00, im Schulhaus.
Samariterschürze mitbringen. Bitte vollzählig und pünktlich.

Basel, St. Johann. S.-V. So., 2. Mai: Ganztäg. Bummel nach
Falkenfluh—Hochwald—Dornach. Sammlung Aeschenplatz 8.45.
Billett Tramrundreise Aesch—Dornach Fr. 1.10, an jeder beliebigen
Tramstation erhältlich. Rucksackverpflegung. Bei ausgesprochenem
Regenwetter Verschiebung auf So., 16. Mai. Im Zweifelsfall Auskunft
Tel. 11 ab 6.00. Wir hoffen auf zahlreiche Beteiiigung. Gäste können
mitgebracht werden.

Bern, Samariterinnen-Verein. Heute Do., punkt 20.00, Zusammenkunft
der Wochenbatzen-Sammlerinnen im «Daheim», Sternzimmer,

2. St., zur endgültigen Abrechnung und Abgabe der Listen. Die
Sammlerinnen werden höflich gebeten, unfehlbar zu erscheinen, da ab 1. Mai
der Sammelchef sein Amt niederlegt und mit der Zentralstelle auf
dieses Datum abzurechnen hat. Ab 1. Mai wird die Wochenbatzen-
sammlung durch die Schulkinder übernommen. Wiederbeginn der
Flickabende: Di., 4. Mai, 20.00, im gr. Sitzungszimmer rechts, 1. St.,
Gutenbergstr. 4. Wir bitten unsere Mitglieder, sich möglichst zahlreich
an den Arbeitsabenden zu beteiligen und sich fortan den Dienstagabend

zu reservieren, da immer grosse Mengen von Flickarbeiten zu
bewältigen sind. Do., 6. Mai, punkt 20.00, Rettungsschwimmen im
Sommerleistbad. Wir hoffen auf eine gute Beteiligung. Adressänderungen
sind an Frl. Bertha Burri, EfTingerslr. 69, zu melden.

Bern, Samariter-Verein. So., 2. Mai, Katerbummel. Besammlung
der Teilnehmer Tramendstation Wabern. Abmarsch daselbst um 14.00
nach Kehrsatz, Gasthof «Hirschen». Nachzügler direkt nach Kehrsatz.
Bei schlechter Witterung Rendez-vous nach Belieben im Gasthof
«Hirschen». Für gemütliche Unterhaltung und Musik ist gesorgt.

— Sektion Stadt. Uebung: Mi., 5. Mai, im Schulhaus «Progymnasium»,

Waisenhausplatz 30. Schlussprüfung des Samariterkurses:
Sa., 8. Mai. Ort wird in der nächsten Nummer bekanntgegeben.

— Sektion Lorraine-Breitenrain. Di., 11. Mai, Uebung. An diesem
Abend ist die letzte Gelegenheit, den fälligen Jahresbeitrag zu bezahlen,

nachher wird der Betrag per Nachnahme erhoben.
Bern-Kirchenfeld. S.-V. Vortrag von Dr. Fallert: Mo., 3. Mai, 20.15,

im Cafe «Burgernziel», über «Vergiftungen». Nach dem Vortrag folgt
ein gemü.iicher Teil.

Bern, Schosshalde-Obstberg. S.-V. So., 9. Mai, Bluestbummel nach
Kühlewil, verbunden mit der Besichtigung der dortigen Kantonalen
Armenanstalt. Näheres folgt in der nächsten Nummer. Reserviert euch
diesen Sonntag für unsern Familienausflug.

Bern, Marzili-Dalmazi. S.-V. Uebung: Di., 4. Mai, 20.00, im
Progymnasium, Waisenhausplatz. Krawatten- und Schleuderverbände.

Biberist. S.-V. Ord. Uebung: Mo., 3. Mai, im Lokal. Transporte
zum, im und vom Spital. Pünktl. Erscheinen. — Sa., 1. Mai: Schlussprüfung

eines Samariterkurses, im «Kreuz» in Oberdorf. Beginn 19.45.

Unsere Mitglieder werden zur Teilnahme eingeladen.
Bolligen. S.-V. Uebung: Mo., 3. Mai, 20.00, im Sekundarschulhaus

in Bolligen. Wir üben das Anlegen von Gipsschienen und erwarten
zahlreiche Beteiligung. Letzte Gelegenheit zur Anmeldung am
Schwimmkurs, sei es für Anfänger oder Vorgeschrittene. Abrechnung
für den Wochenbatzen nicht vergessen. Besichtigung des Rathauses
Bern demnächst.

Bremgarten (Aarg.) und Umgebung. S.-V. Uebung: Mo., 3. Mai,
20.00, im Schulhaus.

Bubikon. S.-V. Mo., 3. Mai, 20.00, Uebung. Bei günstiger Witterung
im Freien. Sammlung b. Primarschulhaus. Thema: Künstl. Atmung.

Bülach. S.-V. 15. Mai, 20.00, haben wir die Freude, den neuen Tonfilm

des Schweiz. Samariterbundes, «Samariter helfen», bei uns
abrollen zu lassen. Es ist Pflicht jedes Mitgliedes, für diese Veranstaltung
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